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Patrice Braconnier et Gilles Caire

Quelles spécificités de compétences en
économie sociale et solidaire ?
De l’expérience à la conscience pour la
performance

Les compétences (1) peuvent être définies comme des capacités
personnelles issues de l’expérience et de la formation. En ce sens, il
s’agit de lister des compétences requises par l’économie sociale et
solidaire pour exercer en son sein, en termes de savoir, de savoir-
faire et de savoir-être-relationnel. Néanmoins, il est aussi impératif
de prendre en compte l’approche par les compétences cognitives,
c’est-à-dire « la capacité à résoudre des problèmes de manière effi-
cace dans un contexte donné » (Michel, 1993), et le fait que « la
compétence est une intelligence pratique des situations qui s’appuie
sur des connaissances acquises et les transforme, avec d’autant plus
de force que la diversité des situations augmente » (Zarifian, 2001).
De fait, la transformation et l’augmentation de la diversité des
situations sont des questions très présentes dans le contexte de
l’ESS. 

Philippe Zarifian élargit la définition à deux autres éléments :
« La compétence est la faculté à mobiliser des réseaux d’acteurs
autour des mêmes situations, à partager les enjeux, à assumer des
domaines de coresponsabilité ». Les réseaux d’acteurs sont aussi
caractéristiques de l’ESS, de même que la coresponsabilité. Mais
celle-ci ne se conçoit pas sans ce dernier élément : « La compétence
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(1) http://fr.curricula-vitae.com/competences.html
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est la prise d’initiative et de responsabilité de l’individu sur des
situations professionnelles auxquels il est confronté ». En effet, la
coresponsabilité n’a pas beaucoup de consistance sans engagements
individuels. En conséquence l’individu se transforme lui-même car
il s’engage dans des situations nouvelles pour lesquelles il doit
acquérir, ou mobiliser auprès d’autres, la compétence dans l’action.
Enfin, « il n’y a pas une seule manière d’être compétent, la compé-
tence est la réalisation de combinaisons permettant d’accomplir
l’activité. La compétence réelle des personnes étant la « manière de
s’y prendre » : le schème opératoire » (Le Boterf, 1994).

Les membres de l’ESS mettant souvent en avant leurs valeurs
(par exemple dans la Charte européenne de l’économie sociale,
CEP-CMAF, 2002), le schème opératoire que nous retiendrons est
celui du processus de transformation des valeurs en réalités au
cours duquel nous identifions cinq phases qui constitueront la
trame de cette contribution. Nous sommes partis de l’hypothèse
que cette économie commence par l’évaluation, notamment des
besoins. Mais cette économie est sociale et procède aussi par
concertation. Elle est solidaire et partage des diagnostics permettant
de mobiliser des ressources. Elle est innovante et capable de
réflexion prospective. Enfin, elle est confrontée dans l’action à la
question de la coordination qui nécessite un niveau de solidarité
élevé. Ces cinq phases du processus de transformation permettent
d’identifier cinq compétences de gestion, d’animation, de trans-
mission, de développement et d’accompagnement qui, sans pour
autant considérer qu’elles lui sont exclusives, sont associées à cinq
spécificités constitutives de l’ESS : complémentarité des échelles
de valeur, intérêt des acteurs à l’intérêt général, autonomie aux
synergies, libertés instrumentales et unité dans la diversité.

Avec la question des spécificités de l’ESS en termes de compé-
tences, nous essayons de poser au-delà celle de ses différences avec
le reste de l’économie : qu’est-ce que la dimension sociale ou soli-
daire change à l’économie, au travail, au développement ?
L’identification de spécificités de compétences peut conférer à
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l’ESS un caractère rare et complémentaire par rapport au reste de
l’économie. Dans la mesure où l’on admet que la complexité rela-
tionnelle, caractéristique de l’ESS, prime sur la complexité
technique, cela signifie notamment que ces compétences sont pré-
cieuses aussi pour le reste de l’économie, y compris pour les
administrations publiques. En effet, l’économie comme la poli-
tique n’échappent pas à la complexification relationnelle et
culturelle. Cette complexité résulte du développement de l’abs-
traction scientifique (Arendt, 1961), du capitalisme, de
l’industrialisation, de la mondialisation. 

Il ne s’agit donc pas seulement d’identifier le caractère spéci-
fique à l’ESS de ces compétences, mais plus largement leur valeur
économique. Autrement dit, s’il est important de former des pro-
fessionnels performants pour l’ESS, c’est aussi un enjeu majeur de
former des professionnels conscients de leurs compétences et
ouverts à l’ensemble du champ économique et social. Il serait
quelque peu contradictoire à la mission de l’ESS que ses profes-
sionnels s’isolent du reste du monde dans un « entre nous », riche
de sens mais cloisonné. Ces compétences spécifiques, qui résultent
d’un contexte fertile autant qu’elles l’entretiennent, doivent bien
au contraire saisir toutes les occasions possibles de faire partager et
triompher le dialogue sur la domination, l’intelligence collective
sur le profit égoïste, le temps sur l’urgence, l’espace sur la concen-
tration, l’imagination et la citoyenneté sur le repli sur soi. Aussi,
notre approche, bien qu’identitaire, vise-t-elle à rester ouverte dans
une économie qui pourrait être qualifiée d’hétérotopique. Hétéro-
topie dont parle Michel Foucault dès 1967, en prolongement du
concept d’utopie, pour qualifier les lieux à part, en transformation
et multiples. Il ne s’agit pas d’étudier une « espèce » à part, mais
des compétences qui concourent à la transformation sociale. D’où
l’emploi dans notre titre du qualificatif « performant » qui devrait
être revendiqué par l’ESS.
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Formation universitaire généraliste à l’ESS et compétences transversales
Cette identification des spécificités de l’ESS constitue le pro-

longement d’une recherche-action conduite entre 2008 et 2010 au
sein du Master professionnel Droit et développement de l’économie
sociale et solidaire. Nous avons saisi l’opportunité de la réforme des
maquettes des formations pour la campagne d’habilitation 2012-
2016 pour mettre en place une démarche réflexive sur les
compétences certifiées par ce Master. En 2008 et 2009, un groupe-
projet, composé de partenaires du Master (enseignants,
professionnels, institutionnels), a réalisé un recueil d’une centaine
d’offres d’emplois correspondant au Master. Il a dégagé des enjeux
auxquels les cadres de l’ESS sont confrontés. Nous avons ensuite
confié aux étudiants de la promotion 2009-2010 un travail, suivi
par un comité de pilotage, d’élaboration d’un référentiel de com-
pétences. Ils ont rendu leur rapport sur la base d’une analyse
documentaire, des fiches pédagogiques des intervenants du Master
et d’une enquête menée auprès de divers responsables régionaux de
l’ESS. La présentation publique du rapport, en janvier 2010,
auprès de professionnels du secteur, a confirmé et enrichi leurs
conclusions. Il restait enfin à reformuler le référentiel de manière
synthétique afin de favoriser sa lisibilité et son appropriation par
les employeurs de l’ESS, les intervenants du Master et les candidats
à la formation. 

Dès le début de cette démarche, nous avons exclu la constitu-
tion d’un référentiel d’activités qui, en toute rigueur, devrait
précéder le référentiel de compétences. Dans ce sens, nous avons
pris le parti de maintenir le caractère généraliste de la formation
créée en 2004, alors que l’activité est différente suivant les secteurs
et la taille des structures. Cela nous a évité d’établir autant de réfé-
rentiels d’activités que de secteurs dans lesquels l’ESS est présente,
alors que nous aurions dû le faire dans une approche sectorielle…

La question de l’orientation généraliste des compétences a lon-
guement été discutée. En effet, les diplômés des premières
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promotions sont employés, à une très grande majorité, dans le
cadre associatif – mais également au sein de services de collectivités
territoriales en lien avec l’ESS – malgré la forte présence en Poitou-
Charentes de Mutuelles et de Coopératives. D’où la question de
l’écart entre l’affichage ESS pour le diplôme et la réalité d’emploi
des diplômés. Néanmoins, nous avons pris en compte deux
remarques en faveur de cette orientation généraliste : l’une sur les
parcours au sein de l’ESS et l’autre sur le manque de formation des
salariés de l’ESS à ses spécificités.

Les parcours individuels, souvent riches en ESS, seraient quali-
fiés d’atypiques dans le reste de l’économie. Ils peuvent notamment
commencer par de petites structures, souvent des associations, et
conduire ensuite à des structures plus importantes. Ils peuvent
aussi conduire à des changements de secteurs. Ils témoignent à un
moment ou à un autre d’un engagement personnel spécifique à
cette économie. Quant au manque de formation des salariés aux
spécificités de l’ESS, il se manifeste surtout dans les grandes struc-
tures qui recrutent souvent de manière banalisée, notamment dans
des écoles de commerce. Mais, force est de constater, par exemple à
l’occasion du Mois de l’ESS, que les salariés de ce monde écono-
mique ne partagent pas tous un sentiment d’appartenance à un
univers commun. Si l’identité relative à certaines familles statutaires
peut être forte, l’unité de l’ESS n’est pas acquise et les débats en
cours en attestent. C’est pourquoi nous nous sommes situés d’em-
blée dans la recherche de compétences spécifiques à l’ESS et
transversales aux diverses structures. 

Postérieurement à notre recherche-action, le Conseil national des
Chambres régionales de l’économie sociale et solidaire (CNRCRES)
a publié deux études successives qui confirment pour partie la perti-
nence de notre approche. La première étude (CNCRES, 2011) se
veut une réflexion anticipatrice en termes de départs à la retraite et
de modes de recrutement envisagés pour y faire face (1 salarié sur 7
de l’ESS et 1 cadre sur 5 sont susceptibles de prendre leur retraite
d’ici à 2018). La seconde étude (CNCRES, 2012), s’appuyant sur
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(2) Une autre question de l’enquête permet de préciser ce point. Pour le recrute-
ment de nouveaux salariés, « l’adhésion aux valeurs de l’ESS est exigée » par 11 %
des structures interrogées, « importante mais pas exigée » pour 66 % et « n’a pas
d’importance » que pour 17 % (6 % ne sait pas).

un recensement de 72 formations diplômantes dédiées à l’ESS en
France, cherche à vérifier la correspondance de ces formations aux
besoins dans les entreprises du secteur. 

Premier résultat marquant de ces études, 73 % des 579 établis-
sements interrogés considèrent que travailler dans une organisation
de l’ESS nécessite des compétences transversales particulières. Mais
si 80 % des associations sont d’accord avec cette affirmation, la
reconnaissance tombe à 53 % pour les mutuelles et à 48 % pour
les coopératives. Second résultat intéressant, parmi les répondants
reconnaissant la spécificité des compétences, c’est la compétence
« éthique » qui est la plus citée (76 %), devant les compétences
managériale (51 %) et gestionnaire (43 %). Il est aussi à noter que
les compétences éducative (39 %) et politique (37 %) sont plus
citées que la compétence technique (29 %). Troisième constat, les
compétences relationnelles et sociales (tout à fait important pour
52 % des structures et plutôt important pour 28 %) et la cohérence
avec les valeurs de l’établissement (52 % de tout à fait important et
27 % de plutôt important) (2) sont les premiers critères de recrute-
ment avant les savoir-faire techniques (41 % de tout à fait
important et 34 % de plutôt important), l’expérience profession-
nelle sur des postes similaires (24 % de tout à fait important et
37 % de plutôt important), les diplômes ou qualifications (19 %
de tout à fait important et 35 % de plutôt important). Paradoxale-
ment, la connaissance du secteur de l’économie sociale et solidaire
n’est par contre pas prioritaire (8 % de tout à fait important et
33 % de plutôt important).

C’est ce croisement entre l’accent mis par les structures
employeuses de l’ESS sur les valeurs, l’éthique, le politique, le rela-
tionnel et l’éducatif, et des compétences plus traditionnelles de
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management, de gestion, de savoir-faire technique, qui constitue
justement le cœur de notre réflexion.

Gestion : les valeurs en actions par la complémentarité des échelles
Par nature, l’ESS œuvre en contexte économique. La survie des

entreprises de l’ESS, voire leur efficacité et leur crédibilité, sont
liées à la dimension économique. Quand on l’oublie, l’ESS perd
les caractéristiques d’une économie. Elle peut demeurer une utopie
avec des projets dont on ne voit pas la réalisation. Ou encore, elle
devient dépendante et perd son autonomie pour entrer dans la
seule logique de redistribution sans être créatrice de richesses.

Les cadres de l’ESS doivent donc maîtriser des compétences de
gestion leur permettant de développer l’autonomie de leurs orga-
nisations, d’assurer l’équilibre dans les relations avec leurs
partenaires, de garantir la faisabilité de leurs projets et de pérenniser
leurs développements. Cette exigence de gestion nécessite des
connaissances et des savoir-faire ayant un caractère spécifique en
ESS compte tenu de règles de gestion particulières, notamment
dans le domaine du droit (loi de 1901 pour les associations, de
1947 pour les coopératives, de 2002 pour les SCIC), du finance-
ment (appels d’offres locaux, nationaux, européens ; négociations
avec les collectivités publiques et les partenaires, absence de distri-
bution – ou encadrement pour les coopératives – des excédents,
réserves impartageables), de la prise de décision (spécificité du
binôme Directeur/Président) et de la fiscalité (critère des 4 P : Pro-
duit, Prix, Public, Publicité).

La gestion nécessite donc non seulement les compétences ordi-
naires de gestion dans le contexte particulier de l’ESS, mais d’être
capable de les appliquer, au service des valeurs (3). La question de

Quelles spécificités de compétences en économie sociale et solidaire ? / 53

(3) Dans ce sens, certains considèrent qu’il s’agit d’une simple adaptation des
normes comptables existantes. D’autres qu’il faut développer une comptabilité
alternative. D’autres encore que cela constitue une révolution de la comptabilité.
Voir le débat entre Maurice Parodi, Danièle Demoustier et Claude Perigod.
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(4) Échelle de valeur Logique : varie du vrai au faux, structure ou cohérence logi-
quement calculée ou déduite.
(5) Échelle de valeur Hédonique : varie d’agréable à pénible pour une sensation
ressentie par un individu

la valeur prend un sens tout particulier pour les gestionnaires de
l’ESS dans la mesure où il ne s’agit pas seulement de la valeur
d’échange, monétaire, patrimoniale… Pour gérer en ESS, il faut
être capable d’articuler cette valeur « utilitaire ou économique » de
base avec d’autres « échelles de valeurs » (Lussato, 1989) :
« l’éthique » qui s’exprime fortement en ESS par la solidarité, la
participation, la responsabilité, le respect prioritaire des per-
sonnes… ; « la logique » (4) qui peut s’interpréter en l’occurrence
comme vérité de la valeur d’usage découlant de l’évaluation des
besoins, ou comme une valeur normative transcrite dans le cadre
juridique et réglementaire, les formes statutaires, sans négliger
l’échelle de valeur « esthétique », avec les recherches de cohérence et
d’harmonie qui se trouvent dans le domaine des arts et de la cul-
ture… ni l’échelle de valeur « hédonique » (5), de bien-être
individuel, qui peut se manifester dans le domaine des soins à la
personne, du sport, de l’agroalimentaire...

La gestion en ESS a donc un rôle central au sens où elle doit
être en mesure de fournir des indicateurs d’évaluation qualitative à
chaque étape du processus de gestion démocratique (concertation,
mobilisation de ressources, prospective et coordination). La ques-
tion de la cohérence de ces indicateurs est déterminante sur la
complémentarité entre les échelles de valeurs et donc la capacité de
mobilisation des acteurs. Ces indicateurs peuvent faire ressortir des
incohérences par rapport auxquelles la gestion démocratique est
amenée à se positionner. Cette exigence fait ressortir la dimension
qualitative de cette gestion qui ne peut s’en tenir à une approche
comptable, budgétaire et financière, ni à une optimisation des flux
de produits par rapport aux flux de charges. Des compétences de
contrôle de gestion sont nécessaires pour accompagner la mise en
œuvre des projets. Mais plus encore, il s’agit bien de compétences
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d’évaluation, de façon à rester en veille par rapport à des critères
fondamentaux comme la pertinence des actions, leur opportunité
et leur efficacité.

La spécificité de l’ESS réside donc surtout dans la diversité des
échelles de valeurs à prendre en compte dans la gestion, à la diffé-
rence du reste de l’économie où l’on peut s’en tenir à gagner plus
qu’on ne dépense dans le respect des lois en vigueur. Si l’ESS
n’échappe pas à cette règle vitale qui renvoie à la loi de l’entropie,
d’autres éléments rentrent en ligne de compte, comme la modéra-
tion de recherche du revenu individuel, la solidarité… Situer cette
compétence de gestion comme première consiste à réaffirmer la
dimension économique de l’ESS tout en la sortant du piège de la
chrématistique (6), caractéristique du capitalisme. Si, d’un point
de vue économique, le capitalisme peut être défini comme recher-
chant la maximisation du profit en considérant la masse salariale
comme une charge, l’ESS s’attache à maximiser le rapport entre
valeur ajoutée et volume de travail (Devalfard, 2011). La compé-
tence de gestion en ESS se doit de considérer la masse salariale non
comme une charge mais comme un élément déterminant de la
valeur ajoutée à maximiser et, plus largement encore, se doit de
rester en lien avec les fondements sociaux de la cité (Sen, 2004).

Animation : la recherche de l’intérêt général par la concertation
L’ESS a la particularité de mettre en relation des acteurs ayant

différents rôles, statuts et cultures, ceci tant dans l’activité à l’inté-
rieur des structures que dans les partenariats (Braconnier, Caire,
2009). Ces relations vont au-delà de simples relations de solidarité
comme dans les économies de réciprocité, au-delà des relations
hiérarchiques des économies de redistribution et au-delà des rela-
tions de négoce des économies de marché. L’ESS combine très
paradoxalement solidarité fermée et solidarité ouverte, hiérarchie
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(6) La chrématistique perd même la valeur d’utilité.
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et collégialité, affaires et non-lucrativité en les intégrant par son
système de valeurs.

Dans cette combinaison, le rôle et les compétences d’animation
(Beau, 1982) sont essentiels : en garantissant une production com-
mune, en facilitant et en régulant les relations entre les acteurs
internes (usagers, bénévoles, salariés, élus) et avec les parties pre-
nantes, l’animation transforme la diversité des participants en une
richesse collective (matérielle, intellectuelle, potentielle). C’est bien
par l’animation de la concertation que les coopérateurs sont en
mesure d’évaluer justement les besoins, les mutuelles de partager
les risques et les associations d’échanger idées et moyens, par exem-
ple. Le professionnel en ESS doit être capable à la fois de mobiliser
des bénévoles et de manager une équipe de salariés ; d’animer une
réunion avec des participants de statuts différents ; de préparer,
d’animer et d’évaluer une Assemblée générale…

L’émergence de l’économie solidaire actualise les compétences
d’animation. L’enjeu consiste, non pas à nier l’entre-nous, mais à en
sortir pour aller vers les autres, à passer de l’intérêt collectif à l’intérêt
général ou au bien commun (7) pour dépasser une simple économie
des pauvres ou de réparation qui pourrait n’être que maintien de la
pauvreté. Dans la relation de l’ESS au reste de l’économie, c’est un
enjeu essentiel qui permettrait d’affirmer, non pas qu’elle est une
façon d’entreprendre autrement, mais d’entreprendre avec les autres.
Cela permettrait de réaffirmer la position centrale de l’être humain
dans cette économie, en le considérant comme unique et multiple,
caractérisé pas la variété des appartenances, la pluralité des identités,
et lui conférant ainsi une compétence politique universelle (Arendt,
1961). De même que la vocation d’émancipation portée par l’édu-
cation populaire, l’esprit d’entreprise qui se manifeste dans l’ESS est
une expression de l’accomplissement personnel en société.

56 / Patrice Braconnier et Gilles Caire

(7) Annie Fouquet (2010) préfère cette « notion anglo-saxonne de bien commun
qui se construit légitimement avec les parties prenantes » à celle « d’intérêt
général qui se décrète par le haut » (p. 98).
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Il s’agit bien de réaliser la synthèse entre développements indi-
viduel et collectif en sortant de l’uniformité ou du chacun pour
soi. Tout en conservant une approche concrète, de connaissance et
de confiance, cela suppose d’accepter le doute, la contestation, la
recherche, la conception…

En termes de compétences d’animation, il s’agit donc de passer
du clos de l’« entre nous » à l’ouvert « avec les autres ». Sans renon-
cer à l’idéalisme, il faut prendre en compte la part de matérialisme
et de réalisme apportée par l’ouverture, avec la variété de réactions,
de jeux individuels, de lutte et d’alliances, de flexibilité, de change-
ment… Nous sommes ici très proches de la notion de dialogue
social, comme de celle de débat démocratique participatif. Dans
ces contextes, on ne peut compter sur un accord a priori, il est à
construire en tenant compte de la pluralité des acteurs, de leurs
divergences autant que de leurs convergences. Pour que cette
construction puisse se faire, il faut que les participants disposent de
la liberté de pensée.

Dans ce sens l’animation doit « garantir plusieurs conditions. Il
doit y avoir des objets médiateurs (on parle de quelque chose et on
peut confronter nos opinions à propos de cette chose). Il doit exis-
ter des règles de fonctionnement qui permettent à chacun de
s’impliquer (il faut éviter qu’un participant impose sa loi ou que
certains soient exclus). On doit enfin être attentif à la possibilité
offerte à chacun de s’engager dans un apprentissage pour se dégager
d’une image de soi dans laquelle il est enfermé » (Meirieu, 2002).

Transmission : créer, par le diagnostic, des synergies à partir d’autonomies
En raison de la finalité d’épanouissement humain, par la double

qualité d’associé et d’utilisateur responsable et par la diversité des
participants, la transmission revêt une importance particulière dans
l’ESS. Le rôle historique éminent joué par l’éducation populaire en
témoigne. Mais la transmission porte aussi sur ce qui permet, dans
le court ou le long terme, aux coopérateurs de réaliser des amélio-
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(8) Il est à cet égard paradoxal que 68 % des établissements interrogés par la
CNCRES (2011) se sentent concernés par la problématique de transmission des
valeurs, mais que seuls 28% aient mis effectivement en place des outils permet-
tant de mettre en débat cet aspect (groupe de réflexion, évaluation, diagnostic,
bilan sociétal).
(9) À considérer comme le nouveau-né dont Hannah Arendt (1961) rappelle
qu’il constitue la bonne nouvelle pour l’humanité.

rations sur leur consommation ou leur production, aux mutuelles
de réduire l’impact des risques encourus, aux associations de géné-
rer de l’intelligence collective. De plus, cette capacité spécifique à
l’ESS de passer le relais à des participants (bénévoles, collègues,
administrateurs, etc.) pour jouer un rôle autonome et qualifié dans
une organisation est aussi une alternative au système fordiste. En
effet, ce dernier réduit l’économie à la division déqualifiante du
travail, à l’exploitation et à l’aliénation de travailleurs et de consom-
mateurs d’autant moins responsables qu’ils contribuent à la
production et à la consommation de masse. Ils peuvent ainsi en
être réduits à la nécessité de l’instant, à l’obligation biologique de
travailler pour vivre, et leur production dégradée dans sa capacité à
durer. 

« Transmettre suppose une volonté et donc une politique de la
transmission » (Meirieu, 2002) (8). Ainsi il est possible d’échapper
à l’emprise de l’urgence pour entrer dans le champ de l’action poli-
tique et de dépasser la réaction à la menace ou l’action
opportuniste. Philippe Meirieu définit des principes fondateurs de la
transmission : « s’intégrer dans un groupe d’appartenance ; appren-
dre les règles de ceux qui accueillent ». L’ESS a toujours été
confrontée à cette question de l’accueil, comme toutes les entre-
prises. Les dispositifs, les livrets d’accueil fleurissent d’autant plus
en période de pénurie de main-d’œuvre. L’ESS ne peut se dispenser
de cet accueil, a fortiori dans une période de grand renouvellement.
De plus, comment un membre de l’ESS pourrait-il refuser d’ac-
compagner un nouveau venu (9) sans contredire le sens de la
solidarité et le goût de l’innovation qui la caractérise ? Elle ne peut

58 / Patrice Braconnier et Gilles Caire
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s’en tenir à « l’intégration dans la domus… toujours une entreprise
de « domestication », une affaire d’horaires à respecter, d’habitudes
à prendre, de codes à acquérir, d’obligations auxquelles il faut se
soumettre ». Son appartenance à l’économie – étymologiquement,
l’économie est une affaire domestique – l’y contraint. Aussi, cette
« intégration dans la domus », qui n’est pas chose facile, se justifie-
t-elle entièrement dans une entreprise privée à autorité hiérarchique
unipersonnelle : on doit « faire partie de la maison » et obéir au
patron, au père ! Les entreprises d’ESS appartiennent au domaine
privé, mais sont surtout des entreprises collectives à gestion démo-
cratique et à finalité d’utilité sociale. Elles sont donc très concernées
par les deux principes suivants.

« Donner les moyens d’échapper à toute forme d’emprise, y
compris l’emprise de la collectivité dans laquelle on l’inscrit » pour-
suit Philippe Meirieu en parlant de l’enfant, et il affirme : « Aucun
“respect” ne peut justifier ici l’abstention éducative ». Il s’exprime
sur la transmission entre adulte et enfant dans le cadre de l’éduca-
tion et fait appel au « devoir d’antécédence ». Ce devoir peut
s’appliquer tout autant à l’ESS. En effet, par la capacité d’initiative
et d’innovation dont elle témoigne, elle contribue à l’accès au troi-
sième niveau de l’individuation telle que Carl Jung (1986) la
définit : la capacité à suivre ses intuitions et à prendre des initia-
tives. Accueillir un nouveau venu, c’est aussi « l’inscrire dans une
histoire et lui donner les moyens de se développer dans la collecti-
vité qui l’accueille ». Ici, Philippe Meirieu rejoint Hannah Arendt
et nous permet de confirmer la dimension politique de l’ESS par la
transmission d’une histoire, d’un récit d’événements, de hauts faits
d’acteurs parmi les autres, porteurs de développement pour d’au-
tres (Demoustier, 2001). En termes de « pression de conformité à
éviter », le paradoxe auquel est confrontée l’ESS aujourd’hui est
que l’idéal résiderait dans la création d’entreprises individuelles
(10). Toutefois, l’ESS ne doit pas être pour les individus « renonce-

Quelles spécificités de compétences en économie sociale et solidaire ? / 59

(10) Voir le statut d’auto-entrepreneur ou les débats sur l’entrepreneur social.
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ment à leur liberté pour les garantir contre la solitude qui les
inquiète tant ». La transmission doit « donner les moyens de s’inté-
grer à un groupe et, en même temps, de prendre de la distance avec
lui » (11). Elle doit fournir les « outils d’intégration dans un
contexte donné et des moyens de s’émanciper de ce contexte, voire
de le récuser ». S’en dispenser, c’est prendre le risque de la normali-
sation et ainsi se priver d’une bonne partie de sa capacité
d’innovation. Or, c’est bien à l’innovation que l’on peut mesurer le
rôle émancipateur de l’ESS, valeur centrale de l’éducation popu-
laire notamment.

Avec la question de la liberté, nous sommes en présence d’une
spécificité de l’ESS comme l’atteste son premier principe : la libre
adhésion. Le reste de l’économie fonctionne très majoritairement
sur la base du salariat. Le contrat de travail reste une aliénation,
temporaire et limitée certes, mais aliénation tout de même de la
liberté individuelle par l’acceptation d’un lien de subordination.
Pour Philippe Meirieu, il s’agit d’acquérir la liberté de pensée aux
conditions que nous avons vues en relation avec la compétence
d’animation. « Ainsi se mettra en place l’apprentissage fondamental
du sursis : sursis à l’immédiateté de l’impulsion, à l’expression non-
régulée des affects, aux préjugés, aux règles du clan ou de la
communauté d’appartenance. C’est dans ce sursis que l’on se met
à réfléchir, à examiner, à se faire une opinion, à tenter de trouver la
vérité. Il faut d’abord « poser les lances », dit Marcel Mauss à la fin
de l’Essai sur le don (2007), reprenant la métaphore des chevaliers
de la Table ronde. Le sursis est la condition essentielle de « la
liberté de penser » et, donc, de « la liberté de pensée ». C’est là sans
doute un des points essentiels de la transmission en ESS pour favo-
riser l’émancipation. Cela a bien évidemment des conséquences
dans le rapport au temps et valorise la maturation.

« Accéder, au-delà de toute appartenance spécifique et de l’ex-
pression légitime de sa singularité, à l’universalité de l’humaine

60 / Patrice Braconnier et Gilles Caire

(11) Conception similaire à celle du terme anglais d’enpowerment.
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condition : accéder à l’universalité et entendre, au-delà de son
milieu social, familial et de ses caractéristiques personnelles, l’écho
des autres hommes et l’appel de ceux-ci à partager les questions
constitutives de l’humaine condition. Il s’agit bien chaque fois
d’articuler, en un mouvement créateur d’humanité, l’intime et
l’universel, l’histoire singulière de chacun et les trésors de notre
culture... ». Nous accédons ici au plus haut niveau de l’individua-
tion telle que Carl Jung la définit : le développement de Soi par la
volonté et la recherche d’unité dans le respect de la singularité de
chacun. D’après Carl Jung, l’affirmation de notre singularité nous
permet de prendre d’autant mieux notre place dans l’édifice social.
Philippe Meirieu explique la difficulté pédagogique qu’engendre
cette conception : « On apprend à se relier à ceux qui, aujourd’hui,
posent les mêmes questions, même s’ils n’y donnent pas les mêmes
réponses. Nous sommes là en face d’une difficulté qui constitue le
cœur même de la réflexion pédagogique : être fidèle à l’impératif
devoir de transmission tout en permettant à l’élève de s’approprier
lui-même, dans une démarche dont il est l’acteur, les connais-
sances que l’on doit lui transmettre ». Tout en affirmant que
« l’accès à une culture universelle est un impératif des sociétés
démocratiques »…

Ce rôle de transmission s’appuie sur des compétences d’anima-
tion, mais va au-delà, comme nous venons de le voir. L’animation
s’exerce dans l’instant alors que la transmission a clairement pour
finalité la durée. Le CNRTL (12) la définit comme l’« ensemble
des procédés par lesquels des éléments de civilisation se répandent
dans les sociétés humaines » (13). L’animation compose avec l’au-
tonomie des uns et des autres alors que la transmission cherche à
générer de l’autonomie, de l’émancipation. Prendre conscience de

Quelles spécificités de compétences en économie sociale et solidaire ? / 61

(12) Centre national de ressources textuelles et lexicales.
(13) http://www.cnrtl.fr/lexicographie/transmission : le principal de ces procédés
est la transmission du patrimoine de civilisation d’une génération à une autre. La
transmission sociale entre générations équivaut à la socialisation de la génération
nouvelle et, en même temps, à la conservation de la civilisation.
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la capacité d’initiative propre à chacun et des conditions de sa mise
en œuvre collective consiste à développer la citoyenneté.

Cette compétence apporte donc un concours stratégique au déve-
loppement par la mise en œuvre d’apprentissages reliés aux valeurs
de l’ESS, pour démultiplier et conjuguer les ressources internes et
externes. Ce couplage entre apprentissages et transmission de valeurs
constitue une garantie de la qualité des diagnostics qui peuvent être
établis en ESS en les reliant à la question des valeurs. Il n’est pas
question ici seulement d’inventaire, mais d’une évaluation de l’exis-
tant (Braconnier et Cauquil, 2010). Le partage de ces diagnostics
favorise la recherche de synergies (mise en commun de moyens) plu-
tôt que de ressources à exploiter. Il ne s’agit pas de déposséder les
autres de leurs ressources en les négociant, et ainsi de leur autonomie,
mais de trouver ensemble des utilisations conjointes ou des échanges
réciproques de ressources. Ce processus de mutualisation renforce
l’autonomie plutôt que la dépendance. C’est une spécificité de l’ESS
qui privilégie la dimension collective au profit individuel. Cela n’est
possible que par la transmission d’une certaine idée de l’humain,
accueilli comme être autonome et social, libre et singulier, uni à ses
semblables (ni mouton, ni prédateur).

Développement : plus de libertés instrumentales par la prospective et
l’interaction
L’ESS est un mouvement qui évolue, comme en témoigne son

histoire. Elle a été marquée par des périodes de mutations (révolu-
tion industrielle, après-guerre, nouvelles exclusions dans les années
1980). Elle est à la fois très ancrée sur ses valeurs et porteuse d’in-
novations. 

Cette dialectique conduit à des discussions qui permettent de
dépasser les cadres formels : distinction entre économie sociale et
solidaire, appropriation du développement durable, reconnaissance
des entrepreneurs sociaux… La force de l’ancrage dans ses valeurs
radicales en fait une économie sans cesse à la recherche d’innovations
pour mieux satisfaire les besoins de ses membres et de la société.

62 / Patrice Braconnier et Gilles Caire
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Cette histoire a été fortement portée par des compétences mili-
tantes dans la mesure où les participants à l’ESS sont les premiers
concernés et où cette économie est fondamentalement une économie
de développement. En effet, la question de « La Liberté » (Sen,
2000) est centrale en ESS et s’exprime tant sur le plan « politique »
(14) (libre adhésion et gestion démocratique) que par des « facilités
économiques » (15) (économies d’échelle des coopératives de
consommation, banques coopératives, associations de microcré-
dit…), les « opportunités sociales » (16) (mutuelles de santé et
d’assurance, éducation populaire…), la « garantie de transparence »
(17) (gouvernance démocratique, défense de causes…), voire la
« sécurité protectrice » (18) (accompagnement de publics démunis).

Quelles spécificités de compétences en économie sociale et solidaire ? / 63

(14) Liberté politique : l’ensemble des possibilités offertes aux individus de déter-
miner qui devrait gouverner et selon quels principes, de contrôler, de critiquer
les autorités, de s’exprimer sans restriction et de lire une presse non censurée, de
choisir entre des partis antagonistes…
(15) Facilités économiques : opportunités offertes à des individus d’utiliser des
ressources économiques à des fins de consommation, de production ou
d’échange… L’accès au financement exerce une influence prépondérante sur les
facilités que les agents économiques sont capables de s’assurer.
(16) Opportunités sociales : dispositions prises par une société en faveur de l’édu-
cation, de la santé ou d’autres postes qui accroissent la liberté substantielle qu’ont
les personnes de vivre mieux. L’existence de tels services modifie la qualité de vie
individuelle et favorise ainsi une participation plus effective aux activités écono-
miques et politiques. 
(17) Garantie de transparence : dans toute interaction sociale, les individus s’ap-
puient sur une estimation plus ou moins précise de ce qui peut leur être proposé
et de ce qu’ils comptent obtenir. En ce sens, le fonctionnement des sociétés
implique toujours une certaine marge de confiance. La notion de garantie de
transparence prend en compte cette exigence de non duplicité présupposée dans
les relations sociales, c’est-à-dire de liberté de traiter, à quelque niveau que ce
soit, en respectant une garantie au moins implicite de clarté. 
(18) Sécurité protectrice : elle s’adresse à des couches de populations vulnérables
à toutes les fluctuations de la conjoncture. La sécurité protectrice doit servir à
leur fournir un filet de protection sociale afin qu’elles ne se trouvent, en aucun
cas, réduites à la misère.
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L’ambition du Master que nous coordonnons, marquée par le
terme « Développement » dans son intitulé, est de contribuer à la
professionnalisation de cette dimension de l’ESS. Non pour se
substituer aux militants, mais pour les aider à élaborer des stratégies
cohérentes et efficaces pour défendre leurs causes, argumenter et
accroître leurs libertés. Cette compétence de développement puise
largement dans celles de gestion (en termes de valeurs), d’anima-
tion (en termes de management) et de transmission (en termes
d’adaptation au changement). Cependant, elle nous semble carac-
téristique d’une logique de processus et d’un rôle d’aide à la
décision en tant qu’aboutissement d’une réflexion et clé de l’action.
Elle se traduit notamment par des capacités d’anticipation et de
mise en œuvre. 

Sur cette compétence, qui pourrait être assimilée à de la gestion
stratégique ou du management de projet, la spécificité de l’ESS
réside dans la co-construction du développement. Celle-ci s’exerce
dans chaque entité d’ESS. Elle est garantie statutairement dans les
coopératives et les mutuelles par le principe de gestion démocra-
tique (une personne = une voix). Les associations, dont le
fonctionnement est démocratique, sont confrontées aussi à cet
exercice dans le cadre des délibérations des conseils d’administra-
tion et des assemblées générales. La question du développement
met en jeu des compétences de management et de gestion telles
que nous les avons définies précédemment. Dans d’autres lieux, on
dirait qu’il faut « faire tourner la boutique ». C’est une expression
de l’obligation biologique que nous avons de travailler pour vivre.
Cela suppose des flux d’échange avec l’environnement de l’orga-
nisme. L’ESS n’y échappe pas, mais au-delà de cette dimension
élémentaire de la vie active de « tout un chacun », elle propose la
dimension sociale et solidaire, elle refuse le « chacun pour soi ».

Pourquoi compliquer, diraient certains, une entreprise déjà dif-
ficile ? L’histoire de l’ESS nous éclaire sur ses raisons d’être qui
sont de différents ordres. Nous pouvons les relier à une approche
prospective qui distingue trois niveaux de capacité d’action dont
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nous allons voir qu’à chacun d’entre eux correspond une motiva-
tion de l’ESS :

1) La réactivité : capacité d’un sujet à répondre à des stimula-
tions externes. Elle relève parfois de l’urgence, voire de la survie ;
elle se joue dans l’instant et sur le terrain. La définition du travail
donnée par Hannah Arendt le situe comme une activité réactive.
La création de l’ESS peut être considérée comme une réaction des
ouvriers qualifiés à la révolution industrielle. C’est une réaction à
un nouvel ordre économique et social porté par les marchands avec
leur volonté de s’affranchir des règles établies par les corporations
en obtenant la liberté d’entreprendre. La condition constitutive du
développement devient alors l’argent. Il faut un capital pour entre-
prendre, construire ou acheter des locaux, des machines, employer
des ouvriers… En retour, le développement doit produire de l’ar-
gent. Par contre, dans la période qui a précédé, l’ouvrier, pour
exercer son métier, devait avoir un savoir-faire que l’exercice du
métier développait. Le chef-d’œuvre était l’épreuve des compa-
gnons. C’est pour pouvoir continuer à œuvrer, tout en refusant de
se soumettre, que les ouvriers qualifiés, les compagnons, ont créé
des coopératives de production. Pour réagir à la vie chère, ils ont
créé des coopératives d’achat et de consommation. Plus récem-
ment, la multiplication des AMAP peut aussi être considérée
comme une réaction à l’agriculture industrielle à laquelle elles
opposent l’Agriculture Paysanne, et à la grande distribution à
laquelle elles opposent les circuits courts…

2) La préactivité : capacité à se préparer aux changements pré-
visibles. Nous sommes là dans l’anticipation de quelque chose de
connu. Le changement peut alors être accompagné et l’on n’est pas
réduit à y faire face. C’est dans cet esprit que les Mutuelles ont été
créées. Assurer les funérailles des défunts, des risques de santé, de
perte de travail, de dommages… consiste à se préparer à un chan-
gement prévisible. Mutualiser les risques est une pratique qui
participe d’une conception de l’humain comme étant un individu
membre d’une société composée d’individus solidaires car fonda-
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mentalement égaux face aux risques dont la mort est un exemple
flagrant.

3) La proactivité : capacité à provoquer les changements sou-
haités. À la différence de la réactivité, nous sommes ici à la fois
dans l’anticipation, mais aussi, par rapport à la préactivité, de chan-
gements que l’on souhaite. En les provoquant, il s’agit de construire
cet avenir souhaité. C’est la vocation de l’ESS pour les besoins non
satisfaits qui s’expriment à ce niveau. Les associations sont le plus
souvent dans cette envie, voire cette ambition, de changer le
monde. Elles y contribuent de façon parfois modeste, en inventant
un service inexistant, ou de façon plus engagée, en militant pour
des causes…

À chaque niveau, il y a recherche de libertés, y compris dans la
réactivité qui, si elle est importante, confère une forte liberté
dans l’action. Comme nous l’avons vu, la question du développe-
ment des libertés est centrale en ESS. Il ne s’agit pas seulement
de facilités économiques qui permettent de consommer, d’avoir
une activité ou de réaliser un projet. Il est aussi question de
« liberté politique », d’« opportunités sociales », de « garantie de
transparence » et de « sécurité protectrice ». C’est le rôle émanci-
pateur spécifique à l’ESS. Pour favoriser ce rôle, la question de
l’interaction entre les libertés est cruciale. Dans le reste de l’éco-
nomie, le travail offre des facilités économiques : on travaille
pour gagner sa vie… L’entreprise peut être aussi un lieu d’oppor-
tunités sociales où l’on apprend avec les autres, où la médecine
du travail peut aider à vivre mieux… Par contre, même si cer-
taines entreprises s’y emploient, elles sont rarement un lieu de
garantie de transparence ; le dialogue social y est souvent marqué
par la négociation ou le conflit, ce qui peut s’analyser en sociody-
namique (Fauvet, 1983 et 1998) comme une situation dans
laquelle la défiance pèse plus que la confiance. Dans ce contexte,
il est difficile de garantir la transparence. Quant à la sécurité pro-
tectrice, par exemple, l’accueil des handicapés reste encore très
modeste dans les entreprises qui préfèrent payer la taxe.
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Ce rôle d’émancipation, de recherche de libertés, les entreprises
d’ESS essaient de le développer au moins en termes économiques
et politiques (gestion démocratique). Cependant, il reste une
marge de progrès importante pour bénéficier des interactions
entre ces libertés qu’Amartya Sen (2000) qualifie d’instrumentales
et qui ont pour seul but de développer la liberté. Ce progrès, pas
seulement matériel, mais aussi organisationnel et politique, peut
se trouver au sein des entreprises d’ESS autant qu’entre elles. Pour
progresser à l’intérieur de chaque entreprise, il faudrait que les
libertés instrumentales d’Amartya Sen soient plus connues et
appropriées. Néanmoins la culture de la liberté est souvent pré-
sente dans les entreprises de l’ESS. Par contre, le progrès entre ces
entreprises se heurte à la structuration de l’ESS en familles (Coo-
pératives, Mutuelles, Associations, Fondations), en secteurs
comme pour le reste de l’économie, et à la coupure historique
avec le mouvement syndical (19). En plus d’intégrer une logique
d’autonomie propre à toute activité économique, il faudrait que
les entreprises d’ESS se maillent en réseau ou organisent des filières
avec une plus grande transversalité. Le temps des utopies n’est pas
encore fini en ESS (Draperi, 2005). Beaucoup reste à faire, de
l’action pour les développeurs. 

En appliquant à l’ESS l’interconnexion et de la complémenta-
rité des libertés instrumentales (Sen, 2000), nous pourrions dire
que la capacité de participer à la gestion démocratique d’une entre-
prise tend, non seulement à accroître la croissance économique,
mais aussi à sécuriser cette croissance du fait de la dimension col-
lective de la gestion de l’entreprise. Cette croissance sécurisée
permet le financement des Mutuelles, le développement d’une édu-
cation, notamment populaire. Cette éducation, quand elle
s’applique à la santé, à l’alimentation par exemple, va avoir une
influence vertueuse sur les modes de consommation. La capacité
d’apprendre des individus va en être favorisée en retour. Ce proces-
sus peut être amplifié grâce à une presse indépendante, d’autant
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(19) À la différence du Québec ou de l’Allemagne.
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plus si elle est sous forme coopérative par exemple. Elle peut contri-
buer ainsi à faire connaître les pratiques appropriées et à valoriser
les expériences. Enfin, dans un contexte de croissance sécurisée, il
est plus facile de mettre en place une « sécurité protectrice ».

Bien sûr, ce processus vertueux d’interaction n’est pas automa-
tique. Il nécessite un engagement politique et renvoie à une vision
de la société. Mais il n’est pas totalement utopique comme le
démontre Amartya Sen en donnant des exemples de pays l’ayant
réalisé en partie. Une spécificité de l’ESS, à affirmer en termes de
développement, serait de décloisonner (20). L’ESS a certes intérêt
à augmenter ses interactions internes mais ce décloisonnement ne
peut s’en tenir à s’exercer en son sein car, moins que jamais, elle
ne peut fonctionner en autarcie. Ce décloisonnement est aussi à
opérer vis-à-vis du reste de l’économie (21). Si l’on veut que les
individus aient le choix de l’ESS, il faut qu’elle sorte d’une forme
d’ésotérisme.

Accompagnement : l’unité dans la diversité par la coordination
De nombreux emplois en ESS mobilisent des compétences d’ac-

compagnement de personnes, de collectifs, de projets, dans les
domaines de l’action sociale, de la formation, de l’insertion, de la
création d’entreprise, de la banque et de l’assurance, du microcré-
dit, du tourisme solidaire, de l’habitat…

Rappelons que l’étymologie de compétence signifie « chercher
à atteindre avec ». Nous avons placé cette compétence en dernière

68 / Patrice Braconnier et Gilles Caire

(20) « L’ESS se développe avec et pour les territoires ; il faut donc mobiliser et
faire travailler ensemble une grande diversité d’acteurs locaux » (Labo de l’ESS,
2011).
(21) « Pour étendre à grande échelle ce mode de développement pour changer de
repères et changer de cap, nous appelons de nos vœux une double dynamique :
une dynamique interne de mobilisation des acteurs de l’ESS ; une dynamique
externe, de mobilisation de l’ESS et de l’ensemble des autres acteurs de la société
civile autour de propositions politiques fortes, immédiatement opérationnelles à
même d’amorcer un changement de cap » (Labo de l’ESS, 2011).

HS 2012 inter _Mise en page 1  11/11/12  20:00  Page68

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
82

.6
7.

92
.2

35
 -

 0
8/

04
/2

02
0 

15
:3

9 
- 

©
 C

ha
m

p 
so

ci
al

D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info -  -   - 82.67.92.235 - 08/04/2020 15:39 - ©

 C
ham

p social



position car nous avons considéré qu’elle est d’un niveau élevé de
complexité et de solidarité. Nous touchons ici au dernier stade de
l’individuation telle que Carl Gustav Jung (1986) l’entend : la
volonté et la recherche d’unité. Dans la très grande majorité des
cas, il s’agit d’un accompagnement vers la société et non vers l’iso-
lement. Au-delà des aspects techniques, cette compétence
d’accompagnement pose la question de la singularité de la per-
sonne, ce qui lui permet de prendre place dans l’édifice social. En
ESS, le pourquoi de l’action est indissociable de l’aspect social.
Dans une coopérative, le principe de la double qualité le montre
bien : les coopérateurs ont un intérêt commun dans leur travail par
rapport auquel chacun apporte sa contribution particulière à l’œu-
vre collective et surtout à la décision de gestion. L’intérêt commun
est évident dans les mutuelles : c’est le partage du risque. L’unité
est donnée par l’égalité de traitement de chacun, combinée au
souci d’une prise en compte équitable de toutes les situations par-
ticulières des membres, ce qui ne sera pas le cas dans un autre
système d’assurance.

Il nous semble qu’intégrer cette compétence au référentiel cor-
respond à un enjeu important du processus d’apprentissage
individuel de l’ESS. L’accompagnateur peut apparaître comme une
sorte de maître d’apprentissage. Son rôle s’exerce par un dialogue,
une relation humaine de nature interpersonnelle, de face à face le
plus souvent. Elle diffère de celles qui s’établissent au sein de
groupes comme pour le rôle d’animation, de transmission (éduca-
tion-formation) ou de développement. Elle est marquée par une
fonction d’accompagnement à la décision, sans endosser la respon-
sabilité de l’action, qui reste du ressort de la personne
accompagnée. Ce dialogue consiste à favoriser la prise de
conscience et pas seulement l’acquisition de connaissances. Il tend
à aider la personne à se situer en conscience, au-delà de l’évaluation
de ses besoins individuels, des moyens d’augmenter ses libertés
personnelles, des choix qu’elle peut faire… Il s’agit de prendre
conscience des valeurs de l’ESS, de la valeur de se reconnaître, Soi
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parmi les autres acteurs, de connaître les ressources, de renaître à
un avenir souhaité, et d’être ensemble dans l’action, unis dans la
diversité. C’est ce qui donne à l’ESS une portée universelle au sens
où elle favorise le développement individuel par le développement
culturel collectif.. Pour Philippe Meirieu, « l’accès à une culture
universelle est un impératif des sociétés démocratiques » (2002) ;
c’est aussi l’acquisition d’une compétence « praxique » qui consiste
à réfléchir sur et dans l’action, voire « métacognitive » qui vise à se
connaître comme apprenant (Tremblay, 1996).

Ainsi, les valeurs de l’ESS peuvent se transmettre par un collec-
tif, même lorsqu’il n’est composé que de deux personnes dans le
cadre d’un accompagnement. Cela donne la possibilité à chacun
de cultiver ces valeurs de manière ouverte, pas seulement entre per-
sonnes convaincues ou initiées. Par cet intermédiaire, une
transversalité entre secteurs et structures peut sans doute se déve-
lopper et les limites de l’entre nous peuvent être ainsi dépassées.
Toutefois, il ne s’agit pas seulement d’un rôle de transmission por-
tant sur un patrimoine existant. Il est plutôt question d’une
maïeutique qui vient achever un processus de conception et aider à
l’accouchement d’une satisfaction nouvelle, individuelle et collec-
tive. L’issue de cet accompagnement en est la sortie d’une « goutte
d’expérience » (Whitehead, 1995) pour poursuivre dans le proces-
sus de la vie. Cet accompagnement constitue une transition entre
la valorisation de l’expérience et l’expérimentation des valeurs
acquises dans le cadre d’un nouveau cycle.

Face à l’enjeu de mutualisation au sein de l’ESS, la question de
l’accompagnement doit intégrer la coordination. Cette mutualisa-
tion des structures par des groupes ou des réseaux porte cette fois
sur l’action, pas seulement sur le risque. Mutualiser dans l’action
conduit à coordonner les rythmes, les apprentissages, l’évaluation.
Les groupements d’employeurs constituent un excellent exemple
dans lequel la gestion des plannings est une des premières clés,
comme la compétence des personnels et le gain réalisé. Ces grou-
pements donnent lieu à un accompagnement important au niveau
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collectif, de chaque entreprise et de chaque individu. L’exercice de
changement d’échelle y est inévitable et fréquent (Le Labo de
l’ESS, 2011).

Nous avons recherché les spécificités de compétences dans l’ESS
par des éclairages sur les enjeux auxquels les cadres de l’ESS sont
confrontés, le contenu des projets ou de l’action qu’ils ont à réaliser
et le processus qu’ils empruntent dans ce sens. Clarifier ses compé-
tences permet de préciser identité et singularité, et ainsi d’être
mieux à même de prendre sa place dans l’édifice social (Jung,
1986). Ce discours vaut pour tout ou partie de l’ESS, pour une
formation ou un professionnel. 

Nous avons montré en quoi les compétences clés de gestion,
d’animation, de transmission, de développement et d’accompa-
gnement étaient porteuses de spécificités relatives à l’ESS. La
gestion doit veiller à la complémentarité des échelles de valeurs
par une démarche d’évaluation qui dépasse la seule valeur utili-
taire. L’animation se doit de respecter la diversité des acteurs
dans le processus de concertation qui caractérise la gestion démo-
cratique. La transmission doit s’attacher à relier les apprentissages
aux valeurs afin d’établir des diagnostics partagés. Ils permettent
de créer des synergies à partir d’éléments d’autonomie plutôt que
de s’en tenir à exploiter des ressources. Le développement a un
rôle d’émancipation et non pas d’accumulation ; il porte sur les
interactions des libertés instrumentales par l’exercice de la pros-
pective. Enfin l’accompagnement s’attache à renforcer la volonté
et la recherche d’unité dans le respect de la diversité caractéris-
tique de l’ESS. Si tous ces points sont spécifiques à l’ESS, ils ne
lui sont pas exclusifs…

Il est en effet temps de faire reconnaître, sans arrogance mais
sans fausse modestie, l’intérêt supérieur de la démocratie en écono-
mie, dans les champs complexes au moins (Sibille, Ghezali, 2010).
Certes, ceci est indissociable d’une identification des conditions et
limites de cet exercice démocratique. La question des compétences
représente un enjeu majeur de cette ambition. La démarche sur le
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référentiel conduit à une recherche d’unité dans l’identification de
l’ESS par des compétences spécifiques et par la question de son
rôle dans l’économie en général. Il s’agit de poursuivre cette
recherche afin de mieux dire ce qu’elle est, pour qu’elle puisse
prendre plus sa place parmi les autres, dans une société qu’elle
transforme…

Patrice Braconnier est Professeur associé à l’Université de Poitiers, Faculté de
Droit et des Sciences Sociales. patrice.braconnier@univ-poitiers.fr 
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